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Tarif 15 avril

concernant les émoluments de passeport

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de la police,

arrête:

Art. 1er. En application de l'art. 12, al. 2, de l'ordonnance
fédérale du 10 décembre 1928 relative aux passeports, ainsi que de

l'art. 12 de l'ordonnance cantonale du 19 février 1929 sur les passeports,

les émoluments de passeport sont fixés comme suit:
fr.

1. Délivrance d'un passeport pour 1 an 15.—
» 3 ans 20.—
» 5 ans 25.—

2. Prolongation d'un passeport pour 1 an 5.—
» 3 ans 10.—
» 5 ans 15.—

3. Inscription de l'épouse 5.—
4. Inscription d'enfants au-dessous de 15 ans, par

enfant 2.—
5. Délivrance d'un laissez-passer pour enfant 5.—
6. Délivrance d'un passeport collectif

a) pour adultes, émolument minimum fr. 20.—-,

par personne 2.—
pour sociétés comptant au moins six per¬

sonnes, maximum fr. 300.—
b) tarif spécial pour écoles, étudiants et organi¬

sations de jeunesse comptant au moins six
personnes, minimum fr. 5.—-, par participant —.50
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15 avril
1955 7. Signalement au «MSP» d'un passeport égaré

8. Attestation d'une recommandation par la com-

fr.
5.—

mune de domicile 2.—
9. Attestation de l'indigénat, y compris le timbre de

dimension de 50 et. 3.—

10. Délivrance de pièces de légitimation, d'attesta¬
tions spéciales et transferts de validité 2.— à 6.—

11. Supplément pour délivrance du passeport le jour

Les frais de port, de remboursement et éventuellement de
téléphone sont à la charge de la personne qui commande le passeport.

Art. 2. Le présent tarif abroge les arrêtés du Conseil-exécutif
des 17 décembre 1946 et 15 février 1949, ainsi que toutes autres
dispositions antérieures.

Art. 3. Le présent tarif entrera en vigueur le 1er mai 1955.

Il sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, 15 avril 1955.

même de la commande 5.—

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
ft. Gnägi

Le chancelier:
Schneider
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Règlement 19 avril
1955

du 14 juillet 1950 concernant les examens du brevet
d'enseignement supérieur

(Complément)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

I.

L'art. 12 du règlement du 14 juillet 1950 est complété à son
dernier alinéa par l'adjonction suivante:

L'espagnol, l'hébreu et d'autres langues éventuelles donnent

lieu à un travail à huis clos de deux heures.

II.
Le présent complément entrera en vigueur immédiatement.

Berne, 19 avril 1955.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
W. Siegenthaler
Le chancelier:

Schneider
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